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XV. —• Resumes des mémoires présentés au concours in stitu é  par 
décision du m inistre de VAgriculture, p a r  B. de Kenessey.

Le m inistre de l’A gricu lture  récompense chaque année, p a r  l’a t­
tribu tion  de p r ix  de concours, les meilleures propositions et études 
relatives au développement du service des eaux, ta n t  au p o in t de 
vue adm in istra tif que technique.

I T A L I E

E x p r e s s i o n  g é n é r a l e  d e s  s u r p r e s s i o n s  d u e s  a u  c o u p  de  b é l i e r .  —

L ’Ing. F. A rredi, assistant à l ’Ecole Royale d’ingénieurs de Rome, 
p a r t  des résu lta ts généraux de la  théorie du coup de bélier.

I l  considère une conduite forcée de longueur L où la  valeur de la 
propagation des pertu rbations est =  v. Le liquide a une densité p.

I l admet qu’une manœuvre instantanée de l ’obturateur, a rriv an t 
à l’instan t t = o donne lieu à une surpression — p v A u  si A  « 
est la varia tion  correspondante de la vitesse dans la  section d’obtu­
ration , surpression qui se présentera à la distance % de l ’embouchure

X

à l’instan t —.
v

L’auteur développe ensuite une théorie conduisant à une formula 
simple qui donne la surpression dans une section quelconque de la 
conduite à un in s tan t quelconque. On peu t en déduire la loi de 
variation  de la  vitesse près de l ’obturateur.

A nnali dei Lavori pubblici, maggio 1933.

P A Y S - B A S

L a  mise  à  se c  d e s  é c l u s e s  e n g é n é r a l  e t  de l’é c l u se  du N o r d ,  à 

Y m u i d e n ,  en p a r t i c u l i e r .  — Dans un article publié dans « De Inge­
nieur » du 26 janv ier 1934, M. J i t ta ,  Ingénieur, expose les considé­
rations qui ont amené la  conception de la  méthode suivie pour la 
mise à  sec des chemins de roulem ent dans l ’écluse du Nord, à Ymui­
den.

L a mise à sec des grandes écluses de navigation  in térieure  est 
actuellement obtenue de façon générale p a r l ’emploi de poutrelles
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m étalliques ou de rideaux  d’aiguilles. Les poutrelles m étalliques 
peuvent être construites de façon à pouvoir être amenées sur place 
en f lo tta n t ou autrem ent. Des rainures verticales sont prévues à cet 
effet dans les bajoyers jusqu’au rad ier de l’écluse.

Les barrages à aiguilles consistent généralement en a igu illes en 
bois ou en fer, qui viennent s’appuyer dans une faible ra in u re  mé­
nagée dans le rad ier de l’ouvrage et contre une poutre caisson amenée 
à l’é ta t f lo ttan t ou p a r  une grue et placée dans des ra inures ména­
gées à cet effet.

Les poutrelles horizontales ont, p ar comparaison avec les rideaux  
d’aiguilles, l ’avantage qu’on opère avec des éléments plus grands 
mais, p a r contre, le m atériel à utiliser est beaucoup plus considé­
rable, des grues flo ttan tes spécialement construites à cette fin  étant 
nécessaires pour la mise en place et l’enlèvement des poutres, même 
lorsque celles-ci peuvent flo tter, et, en outre, il fau t des in s ta lla ­
tions coûteuses pour l’entreposage du matériel.

Ces inconvénients sont évidemment réduits dans une certa ine me­
sure, lorsqu’il s’ag it d’un canal à plusieurs écluses de même la r­
geur, et qui ne nécessite qu’un seul m atériel de mise à sec.

Au lieu de recourir à des poutrelles, il fau t envisager aussi l ’em­
ploi des portes elles mêmes pour perm ettre la mise à sec de l ’écluse. 
Celles-ci ne deviendront pas beaucoup plus lourdes pour cela, sur­
tout lorsqu’elles sont calculées pour de grandes chutes en tra fic  
normal, dans le cas d’écluses d’in térieu r qui ont généralem ent peu 
de profondeur solis le niveau aval.

C ependant l’u tilisa tion  des portes comme batardeaux  provoque 
en règle générale des difficultés et la forme des têtes d’écluses se 
complique de ce chef.

Pour les grandes écluses m aritim es, à moins qu’elles ne soient 
fondées sur le roc ou conçues de manière à servir en même temps de 
cale sèche (par exemple la nouvelle écluse de St-Nazaire, de 50 m. 
de la rgeu r) il n ’est jam ais justifié , au po in t de vue économique, de 
construire le sas comme pouvant être mis à sec. I l  fau t se borner 
à pouvoir m ettre à sec les têtes de l ’écluse, sauf exceptions.

Les grandes écluses m aritim es construites au cours de ce siècle 
avant l ’écluse d ’Ymuiden, conçues de manière à pouvoir être mises
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à seo et qui son t pourvues de p o rtes  rou lan tes, sont am énagées de 
façon à  ce que les têtes p u issen t ê tre  mises à sec à l’a ide  des portes. 

Ceci exige to u jo u rs  :
a) Des portes qui, en vue de la  m ise à sec de l’écluse, sont in u t i ­

lem ent lourdes, su r to u t lorsque la  h au teu r de chute en service nor-

O R O G E  W E R K K A M E R
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m al de l ’écluse est réd u ite , com parativem ent à celle de la  mise à 
sec ;

b)  Des m urs bajoyers qu i, lors de la  mise à  sec de l ’écluse, sont 
en m esure de su p p o rte r  la  g ran d e  p ression  exercée p a r  l ’eau  su r les 
portes, ce qui est su r to u t im p o r ta n t pou r le m u r in te rro m p u  p a r  
l ’enclave de la  p o rte  ;

c) D es rad ie rs  q u i do iven t être  trè s  lo u rd s et p a r  conséquent fon­
dés à  g rande  p ro fo n d e u r e t souvent en ou tre  fo rtem en t armés.
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A l ’écluse d ’Y m uiden ou a recherché, to u t en lim ita n t l ’épa isseu r 
du ra d ie r , à  réa lise r  un  mode de mise à  sec de l ’écluse q u i p e rm e t 
d ’év iter les inconvénien ts a, b et c m entionnés ci-dessus.

On a im ag iné un  caisson unique en béton arm é p a r ta g é  en com­
p a r tim e n ts  p a r  des cloisons lo n g itu d in a les  e t transversa les (voir 
fig . 1). C ontre ces cloisons se trouve  un fond, lequel ap rès m ise en 
place du  caisson se trouve à 2 m. 50 au-dessus du rad ie r.

Le caisson est amené en place à l ’é ta t f lo tta n t, échoué tra n sv e rsa ­
lem ent devan t l ’enclave de la  p o rte  et ensu ite  rem p li de b a llas t. 
Les fen tes en tre  le caisson et les m u rs  de l ’écluse sont ferm ées p a r  
des p o u tre lles  ou p a r  des p an n eau x . E n su ite  l ’espace en tre  les p o u ­
tre lles e t sous le fond du  caisson est vidé en  même tem ps que la  
cham bre de la  p o rte  au  moyen de la  pom pe qu i est p révue d an s la  
tê te  d ’écluse en vue de la  v idange de la  chambre.

Les ré p a ra tio n s  peuvent donc se fa ire  à l’a ir  libre. T outes les 
p a r tie s  délicates de la  tê te  de l ’écluse : le chemin de rou lem ent, les 
seuils, etc., peuven t ê tre  réparées ou contrôlées au  moyen de ce 
caisson.

C ette m éthode a perm is l’ad o p tio n  d ’une épaisseur m in im um  de 
2 m. 30 à  2 m. 50 po u r le rad ie r.

La m éthode a  pour inconvén ien t de provoquer un a r r ê t  de la 
n av ig a tio n , comme d ’a illeu rs  dans toutes les au tre s  m éthodes de 
mise à sec adoptées ju sq u ’à ce jou r. De p lu s  le garage  de ce cais­
son n ’est pas un e  a ffa ire  trè s  sim ple car il f a u t  disposer de la  place 
nécessaire dans une eau profonde.

L orsqu’au cours d’un exam en à  la  cloche à p longeur, effectué peu 
ap rès  la  mise en  service de l’écluse d ’Y m uiden, on eu t co n s ta té  qué 
les ra i l s  s’u sa ie n t beaucoup p lus v ite  qu ’on ne s’y a t te n d a it  et q u ’un 
des ra i l s  é ta i t  brisé, il a p p a r u t  q u ’il é ta i t  nécessaire d ’envisager 
égalem ent d ’a u tre s  m oyens de m ise à sec.

E n effet, la  construc tion  du caisson de m ise à sec e x ig e ra it p lu ­
sieurs mois, ce qu i n ’é ta i t  pas  adm issible en cas de dommage sérieux  
a u x  ra ils  des portes.

On a donc cherché une so lu tion  ne nécessitan t pas ou p e n d a n t peu 
do tem ps l ’a r r ê t  de la  n av ig a tio n .

On f u t  am ené à co n stru ire  une cuve m étallique qu i p eu t ê tre  p ia-
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cée au-dessus de l’encoche ménagée dans le rad ier. A une des extré­
mités de cette cuve se trouve une paro i épousant la forme de l ’en­
coche. L ’autre extrém ité s’applique contre la paro i verticale en 
g ran it dans l’enclave prévue pour le caisson de ferm eture des cham­
bres des portes (voir fig. 2).
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Fig. 2.

Ce caisson c, après la mise en place de la  cuve, est placé au-dessus 
dans son enclave. Après le placement de la cuve et du caisson c, la 
chambre des portes et- l ’espace sous la  cuve sont vidés au moyen de 
la  pompe servant à la vidange de la chambre de la porte en temps 
normal.

Ce dispositif a l ’avantage d ’être beaucoup moins coûteux, il est 
facile à garer et su rtou t il n ’entrave pas la  navigation sauf pen­
dan t la durée de la mise en place de la cuve.

R U S S I E

E t u d e s  r é c e n t e s  s u r  la f o r m u l e  d e s  v i t e s s e s  d e s  f l e u v e s  n a t u r e l s .

(Neuere Untersuchungen über die Geschwindigkeitsforme] für 
natürliche Flussbette), p a r M. Matakiewicz. Publications de la 
4e Conférence hydrologique des E ta ts  baltes. Léningrad, septembre 
1933.

Quoiqu’il se soit déjà écoulé plus d’un siècle et demi depuis l’éta­
blissement de la form ule de Chézy, le problème de la  formule des 
vitesses demeure actuel ainsi que le prouve l’atten tion  avec laquelle 
cette question a été examinée lors des conférences de l ’énergie à 
Bâle (1926), à Berlin  (1930) ainsi qu 'à  la  3e Conférence hydrologique 
des E tats baltes à Varsovie (1930).

Dans le présent mémoire l ’au teur fa it d’abord un examen critique


